
DCM 2023-39 page 1 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_______________ 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

25 septembre 2023 

________________ 
 

 

Nombre de Conseillers : 19  L’an deux mille vingt-trois, le 25 septembre, le Conseil Municipal  

Présents : 16   dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, salle du 

Votants : 19   Conseil Municipal sous la présidence de Madame la Maire d’Arbonne. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023 

     

Etaient présents : Marie-Josèphe MIALOCQ, Patrick ALLEGROTTI, Jacqueline PEIGNEGUY, Dany 

EUSTACHE, Christiane URKIA-MARTIN, Benoît COVILLE, Christian DURROTY, Valentin 

TELLECHEA, Marie BLEIKER, Alain PARIOLEAU, Alain BRUDNER, Céline MAZEROLLES, Patricia 

VIALLE, Sophie KONSTANTINOVITCH, Beñat ARLA, Zigor GOIEASKOETXEA. 

 

Excusés : Kathy COELHO (donne pouvoir à Marie BLEIKER), Aurélie BELASCAIN (donne pouvoir à 

Beñat ARLA), Myriam COULOUMIERS (donne pouvoir à Zigor GOIEASKOETXEA). 

Secrétaire de séance : Céline MAZEROLLES 

 

L’assemblée étant en nombre suffisant, il est fait l’exposé suivant : 

 

DCM 2023-39 : Approbation des rapports n°2 à 4 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT) de la Communauté d’Agglomération Pays Basque 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général des Impôts, notamment son article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire, en date du 31 juillet 2020, fixant la composition de la Commission 

Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la Communauté d’Agglomération Pays Basque ; 

Vu l’arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque en date du 23 janvier 2023 actualisant 

la liste des membres de la CLECT ; 

Vu les rapports n° 2 à 4 établis par la CLECT du 7 juin 2023 et portant sur les évaluations de transferts de charges 

relatifs respectivement à la Gestion des Eaux Pluviales Urbaines, à la piscine de Souraïde et à la piscine de 

Hasparren ; 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’UNANIMITE : 

ARTICLE 1 : D’APPROUVER les rapports n°2, 3 et 4 de la CLECT du 7 juin 2023 tels que présentés en 

annexes; 

ARTICLE 2 : D’AUTORISER Madame la Maire à effectuer toutes les démarches utiles et nécessaires en vue 

de l’application de la présente délibération et à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures     Mme la Maire 

Arbonne, le 28 septembre 2023      Marie José MIALOCQ   
 


